
 
 

CAMPAGNE 
DE 

RAPPEL 

CR13-53 

DATE : AOÛT 2013 SECTION : 06-Électricité 
SUJET : Photométrie des feux de position 

 

 
APPLICATION 

AVIS AUX CENTRES DE SERVICE 
Vérifier que ce rappel s’applique au véhicule à l’aide de SAP ou de l’outil Vehicle Warranty 

Information de l’onglet Prevost–Systems du Volvo Trucks Dealer Portal 

Modèle VIN 
 

Autocars X3-45 
Année-modèle : 2013 - 2014 Du 2PCG33491DC735388 jusqu’au 2PCG33491EC735487 incl. 

Autocar de tournée  
Le Mirage XL-II 

Année-modèle : 2013 

Véhicules uniques: 2PCYS3497DC735404, 2PCY33491DC735461, 
2PCYS3490DC735468, 2PCY33499DC735479 

Cette campagne n'est pas nécessairement applicable à tous les véhicules ci-haut mentionnés, certains 
peuvent avoir été modifiés avant la livraison. Les propriétaires de véhicules visés par cette campagne 
seront avisés par une lettre indiquant le numéro d'identification de chaque véhicule concerné. 

DESCRIPTION 
Sur les véhicules visés par ce rappel, l’intensité des feux de position 
dépasse la valeur permise prescrite dans la norme 108 portant sur le 
système d'éclairage et dispositifs rétroréfléchissants du règlement sur 
la sécurité des véhicules automobiles.  

Cela pourrait enduire en erreur les conducteurs suivant le véhicule sur 
l’intention de freiner. 

Une mise à jour logicielle du multiplex corrige ce probleme. 

MATÉRIEL 
Aucun matériel n’est requis pour effectuer ce bulletin. 

OUTILS SPÉCIAUX 
Vous aurez besoin d’un ordinateur portable muni du logiciel VPG et du câble interface. 

MARCHE À SUIVRE 
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DANGER 

Stationner le véhicule de façon sécuritaire, appliquer le frein de stationnement, arrêter le moteur, placer 
l’interrupteur principal à la position ARRÊT (OFF) avant de travailler sur le véhicule. 

1. Effectuer la mise à jour logicielle du multiplex avec VPG en choisissant les listes compilées aux 
version suivantes, selon le type de véhicule : 

Autocars X3-45: 

Complist 06100058, rev P10 and up. 

Autocars de tournée Le Mirage XLII: 

Complist 06100061, rev P12 and up. 

GARANTIE  
Cette modification est couverte par la garantie normale de Prévost.  Nous vous rembourserons les pièces 
et une demi-heure (0.5h) de main-d'œuvre sur réception d'un formulaire A.F.A. dûment complété sur 
lequel vous devez mentionner «Campagne de rappel CR13-53».  Vous devez aussi compléter le 
formulaire de «Certification de campagne de rappel» fourni avec ce bulletin et le retourner avec 
votre réclamation (A.F.A.) pour être remboursé. 

AUTRE 

Bulletin VBC n/a 

Code de bris  
(Fail Code) 

06.27-1 

Code de défaillance 
(Defect Code) 

4-49 

Condition système 
(System Condition) 

R 

Pièce responsable 
(Causal Part)  

umisc 

 
 
 

Accédez à tous nos bulletins à cette adresse : 
http://prevostparts.volvo.com/technicalpublications/fr/pub.asp 

Ou scannez le code QR avec votre téléphone intelligent.  
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Certification de 
campagne de rappel 

(Ref: CR13-53) 

 
 NUMÉRO DE SÉRIE: 2 P C               

 

NOUVEAU PROPRIÉTAIRE  

COMPAGNIE:  

ADRESSE:  

  

  
  
TÉLÉPHONE:  TÉLÉCOPIEUR:  

 
 

S.V.P. retourner ce document complété avec votre formulaire A.F.A. 

EFFECTUÉ PAR PROPRIÉTAIRE/OPÉRATEUR 
Nous attestons par la présente que les 
instructions relatives à la Campagne de rappel 
CR13-53 ont été effectuées. 

 

  
Nom:  Nom:  
Adr:  Adr:  
  
  
  
  
Tél:  Tél:  
Fax:  Fax:  
Signature :  Signature :  

Date:  Date:  
Si l'information ci-dessus est inexacte ou que vous ne possédez plus ce 
véhicule, veuillez compléter la section suivante et nous la retourner. 
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